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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe la France insoumise souhaite supprimer cet article.

En effet, l'article 6 vise à permettre de dérogations pour que les communes nouvelles puissent 
s'affranchir, pendant une durée pouvant aller jusqu'à potentiellement douze ans, de certaines 
obligations légales. Ces dérogations concernent notamment les obligations de production de 
logements sociaux en application de la loi SRU et les obligations de mise en place d'aires d'accueil 
des gens du voyage.

Ces obligations légales ne sont pas des contraintes accessoires : elles traduisent des droits 
fondamentaux pour les habitants et des principes d'intérêt général. La loi SRU, qui impose un quota 
de logements sociaux, vise à garantir la mixité sociale et le droit au logement pour toutes et tous. 
Les obligations relatives à l'accueil des gens du voyage répondent à une exigence de non-
discrimination et d'accès aux droits. 
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Permettre aux communes nouvelles d'y déroger pendant jusqu'à douze ans revient à créer des zones 
de droit dégradé au détriment des habitants les plus fragiles.

Cela est d’autant plus inacceptable alors que ces obligations sont déjà insuffisamment respectées sur 
l'ensemble du territoire national. La loi SRU fait l'objet de contournements répétés et l'accueil des 
gens du voyage demeure très insuffisant dans de nombreuses communes. Créer un régime 
dérogatoire supplémentaire, au bénéfice de communes nouvelles est donc un recul inentendable.

Enfin, le fait que ces dérogations soient présentées comme une levée d’obstacle pour favoriser une 
les fusions, au même titre que les avantages financiers accordés aux communes nouvelles revient à 
promettre aux communes qui acceptent de se regrouper qu'elles pourront, pendant plus d'une 
décennie, s'affranchir de règles d'intérêt général. Ainsi, on fait tout simplement du droit des citoyens 
la monnaie d'échange d'une réforme administrative.

Pour l'ensemble de ces raisons, nous demandons la suppression de l'article 6.


